
 
 

 

Malgré quelques aléas propres à chaque 

réalisation de cette envergure, les délais ont été 

respectés ; la traversée du bourg a été sécurisée 

par un plateau surélevé au niveau du carrefour de 

la route de Saintes et de la route de Chaniers. Les 

déviations temporaires ont malheureusement 

confirmé l’incivilité de certains « fous du volant ». 

Des « dos d’ânes » ont également été réalisés dès 

la mi-septembre sur la voirie communale. 

Nous devons reconsidérer l’intégralité de notre dépense 

énergétique. La diminution des horaires de l’éclairage 

public s’inscrit dans cette dynamique. Très prochainement, 

les lampadaires seront éteints de 21h00 à 6h30. 

Le coût de l’énergie devenant de plus en plus 

important aussi bien économiquement 

qu’écologiquement, la municipalité a pris la 

décision de fermer à la location la salle des 

fêtes du 1er novembre au 31 mars et de 

« condamner » l’utilisation du chauffage 

hormis dans certains cas exceptionnels liés aux 

manifestations des associations communales. 
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Vous retrouverez le « Chapelain Express » tous les mois. Si vous 
souhaitez communiquer des informations sur la vie de notre commune, 
n’hésitez-pas à nous contacter par mail à communication@lachapelle-

des-pots.fr 
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La municipalité a décidé d’attribuer une aide 

financière pour le transport scolaire au sein du 

RPI à chaque enfant domicilié sur la commune 

(participation de 22 euros sur la carte de bus). 

Pour en bénéficier, rendez vous à la mairie avec 

un justificatif de domicile, de paiement de cette 

carte et d’un RIB. Dossier à déposer avant le 30 

novembre 2022. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Notre application mobile est opérationnelle depuis le 

1er juin. Recevez des notifications et interagissez avec 

votre commune depuis votre smartphone. 
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